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d’examen où vous composez, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement 
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Le directeur du musée vous demande de rédiger, exclusivement à l’aide des documents 
joints, une note sur l’accessibilité des personnes handicapées dans les musées.  

Document 1 : Loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 
extrait - 2 pages 

Document 2 : Compte-rendu de la journée professionnelle « Musées et handicaps 
visuels », extrait - Musée départemental de Flandres à Cassel - 
vendredi 30 mars 2012 - 2 pages 

Document 3 : « L’accessibilité au musée du Quai Branly », extrait - 2013 - 3 pages

Document 4 : Dépliant de l'association Tourisme et Handicaps, extrait - consulté 
le 7 mars 2016 - 3 pages 

Document 5 : « Culture et handicap. Guide pratique de l’accessibilité », extrait - 
Ministère de la Culture et de la Communication - février 2007 -  
2 pages 

Document 6 : « La fondation EDF soutient deux initiatives pour rendre les musées 
(plus) accessibles aux personnes handicapées », extrait du site 
fondation-edf.com - 20 avril 2015 - 1 page 

Document 7 : « Nouveaux délais votés à l’Assemblée pour l’accessibilité 
aux handicapés » - Le Monde avec l’AFP - 20 juillet 2015 - 2 pages 

Document 8 : « Musées et accessibilité : un enjeu de société. Comprendre pour 
mieux agir… en Basse-Normandie. Les constats, la démarche, les 
solutions », extrait - Direction régionale des affaires culturelles de 
Basse-Normandie - mars 2012 - 2 pages 

Document 9 : « Un accueil soigné pour les handicapés » - extrait du site sudouest.fr 
- 20 octobre 2011 - 2 pages 

Document 10 : « La mise en conformité des établissements recevant du public sous 
tutelle de la Direction générale des patrimoine », extrait du rapport de 
la Commission Nationale Culture et Handicap - 
culturecommunication.gouv.fr - 27 Janvier 2016 - 2 pages  

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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DOCUMENT 1 

LOI n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 

Chapitre III : Cadre bâti, transports et nouvelles technologies 

Article 41 

I. - L'article L. 111-7 du code de la construction et de l'habitation est remplacé par cinq 
articles L. 111-7 à L. 111-7-4 ainsi rédigés : 

Art. L. 111-7. - Les dispositions architecturales, les aménagements et équipements intérieurs 
et extérieurs des locaux d'habitation, qu'ils soient la propriété de personnes privées ou 
publiques, des établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des 
lieux de travail doivent être tels que ces locaux et installations soient accessibles à tous, et 
notamment aux personnes handicapées, quel que soit le type de handicap, notamment 
physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, dans les cas et selon les conditions 
déterminés aux articles L. 111-7-1 à L. 111-7-3. Ces dispositions ne sont pas obligatoires 
pour les propriétaires construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage. 

Art. L. 111-7-1. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent les modalités relatives à l'accessibilité 
aux personnes handicapées prévue à l'article L. 111-7 que doivent respecter les bâtiments 
ou parties de bâtiments nouveaux. Ils précisent les modalités particulières applicables à la 
construction de maisons individuelles. Les mesures de mise en accessibilité des 
logements sont évaluées dans un délai de trois ans à compter de la publication de la loi n° 
2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées et une estimation de leur impact financier sur le 
montant des loyers est réalisée afin d'envisager, si nécessaire, les réponses à apporter à ce 
phénomène. 

Art. L. 111-7-2. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent les modalités relatives à l'accessibilité 
aux personnes handicapées prévue à l'article L. 111-7 que doivent respecter les bâtiments 
ou parties de bâtiments d'habitation existants lorsqu'ils font l'objet de travaux, notamment en 
fonction de la nature des bâtiments et parties de bâtiments concernés, du type de travaux 
entrepris ainsi que du rapport entre le coût de ces travaux et la valeur des bâtiments au-delà 
duquel ces modalités s'appliquent. Ils prévoient dans quelles conditions des dérogations 
motivées peuvent être autorisées en cas d'impossibilité technique ou de contraintes liées à 
la préservation du patrimoine architectural, ou lorsqu'il y a disproportion manifeste entre les 
améliorations apportées et leurs conséquences. Ces décrets sont pris après avis du 
Conseil national consultatif des personnes handicapées.
En cas de dérogation portant sur un bâtiment appartenant à un propriétaire possédant 
un parc de logements dont le nombre est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil 
d'Etat, les personnes handicapées affectées par cette dérogation bénéficient d'un droit à 
être relogées dans un bâtiment accessible au sens de l'article L. 111-7, dans des 
conditions fixées par le décret en Conseil d'Etat susmentionné. 

Art. L. 111-7-3. - Les établissements existants recevant du public doivent être tels que toute 
personne handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir les informations qui y sont 
diffusées, dans les parties ouvertes au public. L'information destinée au public doit 
être diffusée par des moyens adaptés aux différents handicaps. Des décrets en Conseil 
d'Etat fixent pour ces établissements, par type et par catégorie, les exigences 
relatives à l'accessibilité prévues à l'article L. 111-7 et aux prestations que ceux-ci 
doivent fournir aux 
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personnes handicapées. Pour faciliter l'accessibilité, il peut être fait recours aux nouvelles 
technologies de la communication et à une signalétique adaptée.  
Les établissements recevant du public existants devront répondre à ces exigences dans un 
délai, fixé par décret en Conseil d'Etat, qui pourra varier par type et 
catégorie d'établissement, sans excéder dix ans à compter de la publication de la loi n° 
2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées. « Ces décrets, pris après avis du Conseil 
national consultatif des personnes handicapées, précisent les dérogations 
exceptionnelles qui peuvent être accordées aux établissements recevant du public 
après démonstration de l'impossibilité technique de procéder à la mise en accessibilité 
ou en raison de contraintes liées à la conservation du patrimoine architectural ou 
lorsqu'il y a disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs 
conséquences. 
Ces dérogations sont accordées après avis conforme de la commission départementale 
consultative de la protection civile, de la sécurité et de l'accessibilité, et elles 
s'accompagnent obligatoirement de mesures de substitution pour les établissements 
recevant du public et remplissant une mission de service public. 
Art. L. 111-7-4. - Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions dans lesquelles, à l'issue 
de l'achèvement des travaux prévus aux articles L. 111-7-1, L. 111-7-2 et L. 111-7-3 et 
soumis à permis de construire, le maître d'ouvrage doit fournir à l'autorité qui a délivré ce 
permis un document attestant de la prise en compte des règles concernant l'accessibilité. 
Cette attestation est établie par un contrôleur technique visé à l'article  
L. 111-23 ou par une personne physique ou morale satisfaisant à des critères de 
compétence et d'indépendance déterminés par ce même décret. Ces dispositions ne 
s'appliquent pas pour les propriétaires construisant ou améliorant leur logement pour leur 
propre usage. » 

II. - Après l'article L. 111-8-3 du même code, il est inséré un article L. 111-8-3-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 111-8-3-1. - L'autorité administrative peut décider la fermeture d'un établissement 
recevant du public qui ne répond pas aux prescriptions de l'article L. 111-7-3. » III. - L'article 
L. 111-26 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : « Dans les cas prévus au 
premier alinéa, le contrôle technique porte également sur le respect des règles relatives à 
l'accessibilité aux personnes handicapées. »  IV. - Une collectivité publique ne peut accorder 
une subvention pour la construction, l'extension ou la transformation du gros œuvre d'un 
bâtiment soumis aux dispositions des articles L. 111-7-1, L. 111-7-2 et L. 111-7-3 du code de 
la construction et de l'habitation que si le maître d'ouvrage a produit un dossier relatif à 
l'accessibilité. L'autorité ayant accordé une subvention en exige le remboursement si le 
maître d'ouvrage n'est pas en mesure de lui fournir l'attestation prévue à l'article L. 111-7-4 
dudit code. V. - La formation à l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées est 
obligatoire dans la formation initiale des architectes et des professionnels du cadre bâti. Un 
décret en Conseil d'Etat précise les diplômes concernés par cette obligation. 
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DOCUMENT 2

Journée de rencontre professionnelle « Musées et handicaps visuels » - 

Vendredi 30 mars 2012 de 10h à 17h au musée départemental de Flandre, Cassel 

Claudine Tomczak, chargée des publics spécifiques et des projets culturels au LaM Lille Métropole 
Musée d'art moderne, d'art contemporain et d'art brut.  
Le parcours tactile du LaM 

Créé en 1988, le LAM est un musée d’utilité publique Trois personnes travaillent au service des publics. 
-  une personne responsable du service  
-  une personne chargée des publics scolaires  
-  une personne chargée des publics spécifiques et des projets culturels. On y ajoute 12 

guides conférenciers, qui sont formés à l’accueil du public spécifique. 
But du musée : Accessibilité pour tous  

-  Développer la médiation culturelle et les nouveaux outils  
-  Développer la Langue des Signes Française  
-  Diversifier les offres des partenaires, projets pluridisciplinaires  
-  Formation du personnel à l’accueil (pour communiquer avec tous les publics) 
-  Travailler avec les personnes dans les associations 

Depuis 2000, Claudine Tomczak est en charge des publics spécifiques mais elle est investie entièrement 
de cette mission depuis 2007. A ce jour, elle a en charge le secteur social (maisons de retraite, centres 
sociaux, centres de loisirs), le public en situation de handicap et le public individuel et familial. 
Présentation brève du LAM 3 collections : Art moderne, Art contemporain, Art brut : 5700 œuvres. 

© LAM 

Pendant la fermeture du LAM, un guide a suivi une formation aux visites tactiles pendant un an à l’Ecole 
Régionale pour Déficients Visuels (ERDV) basée à Loos. 
Au LAM, pour l’instant, quatre copies de sculptures ont été réalisées (au niveau du toucher, quasiment la 
même chose que les œuvres originales), elles sont installées dans les salles et servent pour les ateliers 
d’enfants. De plus, environ 30 sculptures peuvent être touchées par le public dans le musée grâce à 
l’accord des conservateurs. 
A l’époque, on utilisait des gants de régisseur, aujourd’hui, on peut toucher « sans gants », mais on 
demande de laver ses mains avant, surtout pour le public scolaire. 4 choix d’œuvres sont effectués par 
exposition. C’est un « combat » permanent entre le conservateur et la personne chargée des publics 
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spécifiques, pour savoir ce qui va être retranscrit sur la copie. 
Un travail est aussi effectué « hors les murs » pour limiter les problèmes de budget (centres de détention). 
Au LAM, l’audio description est faite par rapport à une œuvre et non par rapport à une peinture. On 
commence par la description de l’œuvre, ensuite de l’artiste, de son parcours et après on lui remet un 
thermo-gonflé. Tous les thermo-gonflés sont testés en amont par des personnes mal et non voyantes. 
Les visites pour le public scolaire et le public adulte sont des visites comme les autres. Par contre pour le 
public individuel, la visite s’organise comme une rencontre autour d’une œuvre, soit une sculpture 
réalisée, soit un thermo-gonflé accompagné d’un carnet de bord en braille. 
Seul inconvénient, c’est le coût élevé du thermo-gonflé, donc le LAM n’en possède qu’une quinzaine. Donc 
en cas d’inscription de 20 ou 22 individuels, on reporte une partie des inscrits sur deux dates pour 
avoir deux rendez-vous. 
Un flyer spécifique est créé pour les visites tactiles avec impression en braille et gros caractères. 

Bilan quantitatif, nombre de visiteurs 
Depuis sa réouverture en septembre 2010, le LAM a accueilli 230 000 visiteurs 

Fréquentation 
De 18.5%, on est passé à 20% depuis 6 mois : chiffre de fréquentation pour le secteur social et handicap. 
Les groupes scolaires et les groupes adultes sont très nombreux. Par contre le chiffre qui pêche, c’est le 
public individuel (difficulté pour se rendre au LAM : train, bus, métro...). 
Certains groupes viennent aussi à la bibliothèque avant leur visite du musée. 

Claudine TOMCZAK - Chargée des publics spécifiques et des projets culturels - LaM - Lille Métropole Musée 
d'art moderne, d'art contemporain et d'art brut 1 allée du Musée - 59650 Villeneuve d'Ascq 
Tel : + 33 (0) 3 20 19 68 69 -
Mail : ctomczak@musee-lam.fr Site : www.musee-lam.fr 
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L’ACCESSIBILITE AU MUSEE DU QUAI BRANLY 

La création d’un espace culturel ouvert à tous a nécessité une prise en compte 
de la spécificité des publics en situation de handicap. Cette réflexion se traduit 
dans l’espace du musée par des aménagements spécifiques et la mise en 
place d’équipements adaptés. Les espaces de visite sont systématiquement 
étudiés pour assurer un plus grand confort aux personnes en situation de 
handicap. Dès l’arrivée au musée, chaque visiteur trouve une solution adaptée 
à ses besoins. Le bâtiment et les scénographies des expositions temporaires 
font l’objet d’un travail régulier pour améliorer constamment le confort de la 
visite. 

* Des équipements spécifiques

Les espaces du musée sont tous accessibles, l’orientation étant facilitée au sein 
du musée depuis l’entrée du jardin jusqu’à l’ensemble des espaces ouverts au 
public. Les personnes à mobilité réduite bénéficient de 12 places réservées au 
parking du musée, 25 quai Branly, de 2 places de stationnement GIG-GIC rue de 
l’Université et d’un accès spécifique par l’entrée du 222 rue de l’Université. 

Le cheminement est facilité pour tous par la mise en place d’équipements de 
guidage dans les espaces visitables : signalétique adaptée, bandes d’éveil de 
vigilance sur les paliers supérieurs, bandes de guidage au sol dans le jardin, tables 
d’orientation tactiles et contrastées pour les visiteurs non-voyants. Le long de la 
Galerie Jardin, juste avant de pénétrer dans l’enceinte du musée, un chasse-roue 
évite aux utilisateurs de fauteuil ou malvoyants de s’engager dans une voie 
impraticable pour elles et garantit leur sécurité. Il fournit une assise basse en bordure 
de jardin et à l’entrée du musée. Afin d’assurer un maximum de sécurité, les espaces 
pouvant présenter un risque sont signalés et protégés. 

Le musée propose notamment une entrée privilégiée munie d’un élévateur, des 
guichets de billetterie adaptés et des toilettes réservées pour les visiteurs 
utilisateurs de fauteuil roulant. Les personnes en situation de handicap ont la 
priorité à la billetterie et dans les files d’attentes. Tous les guichets sont équipés de 
comptoirs surbaissés. 

Un cheminement podotactile mène vers la rampe, les ascenseurs et les escaliers de 
niveaux inférieurs depuis le hall. De même, avec leurs places aménagées, le 
cinéma et le théâtre Claude Lévi-Strauss ont été pensés pour permettre un accès 
confortable et un emplacement réservé aux personnes en situation de handicap 
moteur. 

Des plans fixes en relief et en braille contrasté, existent sur les trois niveaux du 
bâtiment. Le plateau des collections est également accessible par la rampe d’accès, 
son inclinaison à 4% et la présence de paliers horizontaux de repos permet un 
parcours commun et ne rend pas obligatoire le recours aux ascenseurs. La Galerie 
Jardin et le salon de lecture Jacques Kerchache sont accessibles de plain-pied, au 
rez-de-chaussée depuis le hall. 

Des déambulateurs, des poussettes, des petits sièges pliants et des fauteuils 
roulants sont mis à disposition, aux vestiaires, sur simple demande. Les visiteurs 
malvoyants peuvent bénéficier de loupes, de lunettes grossissantes et de lampes de 
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poches.  Les espaces de documentation – le salon de lecture Jacques Kerchache et 
la médiathèque – sont pourvus d’équipements facilitant la consultation : ordinateurs 
adaptés, machine à lire pour les visiteurs déficients visuels. 

Certains spectacles sont complétés par une documentation sur support en braille, et 
une présentation en voix-off. 

La rampe d’accès 

Elément marquant de l’architecture du musée du quai Branly, la rampe s’enroule 
autour de la tour de verre qui abrite la réserve des instruments de musique et monte 
jusqu’au plateau des collections. Jean Nouvel l’a conçue comme une transition entre 
le hall d’accueil et le plateau des collections. 

Longue de 180 mètres, elle présente une inclinaison de 4% avec une alternance de 
pentes et de paliers horizontaux de repos, tous les 10 mètres environ. Ces 
derniers sont indiqués au sol par des bandes fluorescentes et des pictogrammes au 
bas des parois. Afin de faciliter l’ascension de la rampe, des strapontins ont été 
placés le long du parcours. Ils permettent des pauses régulières pendant la 
montée ou la descente. 

La rampe s’achève par un passage sombre qui marque la transition vers le plateau 
des collections. Des lampes torches sont proposées aux visiteurs malvoyants pour 
s’orienter plus aisément.  La rampe est un geste architectural fort qui constitue 
un  parcours commun pour tous les visiteurs, évitant ainsi toute discrimination 
entre valides et personnes en situation de handicap. Toutefois, deux ascenseurs 
sont aussi disponibles sur demande pour un accès direct au plateau des collections. 

Depuis le 9 mars 2010, la rampe accueille une installation d’art contemporain, THE 
RIVER, de l’artiste Charles Sandison, œuvre vidéo spectaculaire, véritable 
expérience esthétique et sensorielle, réalisée grâce au mécénat de Pernod Ricard. 
Une visite organisée avec l’Association des paralysés de France (APF)et de 
l’Association Valentin Haüy a permis de mettre en avant la démarche de l’artiste, 
mais aussi les points sur lesquels le musée et l’artiste ont fait preuve de vigilance 
(visibilité des paliers et des strapontins en particulier, aucune projection sur les 
rambardes) afin de faciliter l’accès aux personnes ayant des difficultés visuelles ou 
mobiles. Les représentants de ces deux associations, membres du comité de 
pilotage, ont approuvé cette installation qui apporte notamment une visibilité 
renforcée aux paliers de repos. 

* Une orientation facilitée pour favoriser l’autonomie du visiteur

Un plan interactif à destination des personnes en situation de handicap est en 
ligne sur le site internet du musée du quai Branly. Il permet aux visiteurs de 
mieux situer les outils d’aides à la visite. 

La bande de guidage de couleur rouge, qui commence depuis les entrées du 218 
rue de l’Université et du 37 quai Branly, permet de se diriger à travers le jardin et 
d’accéder à la billetterie, à l’entrée du musée, au Café Branly, au restaurant Les 
Ombres et au portail menant aux ascenseurs du parking. 

Les tables d’orientation tactiles 

La visite au musée du quai Branly est, dès l'entrée dans son jardin, une 
véritable plongée dans un univers complexe et séduisant faisant appel à tous 
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les sens. Cette immersion qui sollicite toutes les perceptions à l'entrée du bâtiment 
se poursuit tout au long des espaces d'expositions. 

Le musée du quai Branly possède 4 tables tactiles. Elles sont situées à l’entrée du 
jardin, dans le hall d’accueil et sur le plateau des collections permanentes, et 
proposent aux visiteurs malvoyants et non-voyants des plans en relief qui leur 
permettent, à chaque niveau, de se repérer dans ces espaces. 

Ces tables tactiles en braille présentent le jardin et ses abords, l'architecture 
extérieure du bâtiment, l’organisation du hall d’accueil et la structure du plateau des 
collections.  La maquette d’entrée au 37, quai Branly a été réalisée grâce au 
mécénat du Fonds Handicap & Société par Intégrance 

Pour mieux appréhender l’accès global du projet pensé par Jean-Nouvel, ainsi 
que l’articulation de ses composantes principales, le musée a souhaité ajouter une 
maquette tactile et sonore dans le hall, manipulable par tous les visiteurs et 
particulièrement par les personnes en situation de handicap visuel. Des dispositifs 
lumineux peuvent y être activés afin que chacun puisse, en toute autonomie, 
apprécier l'œuvre architecturale dans laquelle il se trouve et identifier dès son 
entrée les parcours qu’il peut effectuer au sein du musée. 

Cette maquette tactile a été inaugurée en décembre 2012 à l’occasion de la 
2ème édition de la Semaine de l’accessibilité, réalisée grâce au mécénat de la
Fondation d’entreprise Konica Minolta. 

Les boucles à induction magnétique 

Destinée aux personnes malentendantes appareillées, la boucle à induction 
magnétique (BIM) est un dispositif qui permet d’augmenter efficacement le son de 
manière personnalisée. 

Le musée du quai Branly utilise deux types d’équipements : 
- Les premiers sont des dispositifs fixes installés aux guichets de la 
billetterie. Ils sont reliés au micro dans lequel parle l’agent, et diffusent le son 
capté à un volume supérieur sous forme d’ondes reçues par les appareils 
auditifs. Le même dispositif équipe le comptoir d’accueil dans le grand hall. 

- Les seconds se présentent sous la forme d’un cordon à passer autour du cou et 
d’un petit récepteur. Ces dispositifs portables assurent une plus grande autonomie 
à l’utilisateur. Ils peuvent être utilisés dans des espaces pourvus d’une amplification 
infrarouge comme le théâtre, le cinéma, le salon de lecture Jacques Kerchache. Ils 
peuvent aussi être reliés à un audiophone pour suivre une visite avec un 
conférencier ou à l’audio-guide pour effectuer une visite autonome ou encore à 
certaines vidéos présentées dans les expositions temporaires. 

L’écran d’interprétation à distance 

Placé dans le hall d’accueil du musée, ce système composé d’un écran et d’une 
webcam permet aux personnes sourdes communiquant en Langue des Signes 
Française (LSF) de dialoguer instantanément avec les agents d’accueil via un centre 
d’interprétation LSF à distance. 

L’écran d’interprétation à distance a été offert par Sony. 
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Culture et handicap. Guide pratique de l’accessibilité. Ministère de la Culture et de 

la Communication, février 2007. 
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La Fondation EDF soutient deux initiatives pour rendre les 
musées (plus) accessibles aux personnes handicapées 
20/04/2015  

Musée d’art moderne de la ville de Paris, musée du Sport de Nice … 
dans ces deux musées, la Fondation EDF a décidé de soutenir deux 
initiatives pour favoriser l’accès des publics handicapés. Deux actions 
de mécénat qui viennent prouver que « la solidarité reste la priorité de 
l’action de la Fondation ». 

Comme elle l’explique sur son site web, la Fondation EDF souhaite 
« favoriser l’accès à la culture pour tous et considère que les 
établissements culturels peuvent être des leviers de renforcement de notre 
cohésion sociale ». 

Un dispositif innovant pour les déficients visuels et auditifs au Musée 
d’art moderne de la ville de Paris
Depuis le 17 avril 2015, des dispositifs de diffusion sonore interactifs pour 
les déficients visuels et auditifs ont été déployés pour trois œuvres 
majeures du musée : La fée électricité de Raoul Dufy ; La Danse d’Henri 
Matisse et le Mur de Peinture de Daniel Buren.
Ces dispositifs, réalisés par Tactile Studio et financés par la Fondation 
EDF, sont novateurs « tant en terme social, technique qu’esthétique ». 
Il s’agit de diffuser des commentaires spécifiquement réalisés par une 
conteuse et écrivain non voyante : Claire Bartoli. Dominique Gagneux, 
conservateur au musée, complète les explications dans un second audio. 
Dans un souci d’accessibilité, le cartel est transcrit en braille (utilisateurs 
non-voyants), transcrit en gros caractères (utilisateurs mal-voyants), il 
possède un QR Code pour une diffusion d’un message audio en mode 
déambulatoire ainsi qu’une une prise jack standard pour laisser les 
utilisateurs utiliser leurs propres casques.
En 2011-2012, Tactile Studio avait déjà déployé dans le même musée des 
outils destinés aux publics à handicap. Financés grâce à un mécénat, ces 
outils tactiles permettaient aux mal-voyants – ou aux voyants munis d’un 
bandeau pour les yeux – d’appréhender quelques œuvres d’Henri Matisse 
autrement. Au delà des outils, des ateliers permettaient ainsi de toucher 
des répliques de sculptures en bronze, de caresser la signature du maître, 
de reconstituer la structure de 4 œuvres majeures: La Danse inachevée, La 
Danse, Nu couché et Nu de dos. 

SOURCE: fondation.edf.com 
Date de première publication: 20/04/2015
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http://fondation.edf.com/
http://www.mam.paris.fr/fr/oeuvre/la-fee-electricite
http://www.mam.paris.fr/fr/oeuvre/la-danse
http://www.mam.paris.fr/fr/oeuvre/le-mur-de-peintures
http://www.mam.paris.fr/fr/collection/henri-matisse
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Nouveaux délais votés à l’Assemblée pour l’accessibilité aux 
handicapés 
Le Monde.fr avec AFP | 20.07.2015 à 20h54 

Partager (1 235) 

L’échéance du 1er janvier 2015 n’a pas été atteinte. Les administrations publiques, 
écoles, hôpitaux, commerces, transports… ne sont toujours pas accessibles aux 
handicapés, comme l’avait pourtant fixé la loi de 2005. Lundi 20 juillet, l’Assemblée 
nationale a définitivement ratifié l’ordonnance prévoyant de nouveaux délais pour 
l’accessibilité des lieux publics, prenant acte de l’impossibilité d’atteindre l’objectif de 
2015, au grand dam des associations.
Le Sénat devrait à son tour adopter définitivement mardi le projet de loi dans la 
version issue d’un compromis députés-sénateurs. L’ordonnance du 26 septembre 
2014 tire les conséquences du fait que l’échéance du 1er janvier 2015, fixée par la 
loi handicap de 2005 en matière d’accessibilité des établissements recevant du 
public, des bâtiments d’habitation et des services de transport public de voyageurs, 
n’a pas pu être tenue « du fait du retard accumulé ». 

Délai supplémentaire de trois, six voire neuf ans
La proportion d’établissements recevant du public et accessibles aux handicapés 
est aujourd’hui estimée à environ seulement 40 %. Les acteurs publics et privés qui 
ne se sont pas mis en conformité avec l’obligation d’accessibilité doivent déposer à 
la mairie ou à la préfecture, d’ici à octobre 2015, un « agenda d’accessibilité 
programmé » (AA’AP), dans lequel ils s’engagent à réaliser les travaux dans un 
certain délai. 

Ce délai sera de trois ans maximum pour « 80 % des établissements », ceux ayant 
une capacité d’accueil de 200 personnes maximum. Des durées plus longues, 
pouvant aller jusqu’à six ans, voire neuf ans, sont prévues pour les établissements 
de plus grande capacité, les patrimoines comprenant plusieurs établissements et 
ceux qui sont « en difficulté financière avérée ». Pour les transports, les délais 
maximaux seront de trois ans (transports urbains), six ans (interurbains) et neuf ans 
(ferroviaires). 
En déposant ces agendas, les acteurs concernés éviteront les sanctions pénales 
prévues par la loi de 2005 en cas de non-respect des obligations d’accessibilité 
(45 000 euros d’amende). Mais ceux qui ne déposent pas un AD’AP seront 
passibles d’une sanction fixée désormais à 2 500 euros et s’exposeront à des 
poursuites pénales. 
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http://www.lemonde.fr/transports/
http://www.lemonde.fr/m-beaute-le-lieu/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/adopter/
http://www.lemonde.fr/projet/
http://www.lemonde.fr/haropa-ports/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/auxiliaire/%C3%AAtre/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/d%C3%A9poser/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/r%C3%A9aliser/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/aller/


Le Collectif pour une France accessible (associations de handicapés, de personnes 
âgées, d’usagers des transports…) avait appelé dimanche les parlementaires à ne 
pas ratifier cette « ordonnance de la honte » qui va « maintenir notre pays en queue 
de peloton des nations ayant ratifié la Convention internationale sur les droits des 
personnes handicapées ».
La secrétaire d’Etat aux personnes handicapées Ségolène Neuville a plaidé lundi à 
l’Assemblée, disant « paraphraser Jaurès », que « ce texte souhaite aller à l’idéal 
tout en comprenant le réel ». Le rapporteur du texte à l’Assemblée, Christophe 
Sirugue (PS), a défendu « une adaptation devenue indispensable, sauf à laisser le 
contentieux et le blocage s’installer », reconnaissant que « le plus gros du travail 
reste à faire » pour la mise en œuvre des dispositions.
Les députés radicaux de gauche, l’UDI et le FN ont voté pour, les écologistes se 
sont abstenus en raison de plusieurs « déceptions et reculs », le Front de gauche a 
voté contre « un recul des droits ». Les Républicains ont choisi « une abstention 
bienveillante », justifiée par le calendrier trop serré à ses yeux pour déposer 
agendas d’accessibilité ou demandes de dérogations. 

17/23

« Ordonnance de la honte » 

http://www.lemonde.fr/europeennes-france/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/ratifier/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/laisser/
http://www.lemonde.fr/udi/
http://www.lemonde.fr/parti-de-gauche/
http://www.lemonde.fr/les-republicains/
http://www.lemonde.fr/bourse/nyse-euronext-paris-equities/ses/
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Un accueil soigné pour les handicapés 
Publié le 20/10/2011  

Le ministère de la Culture récompense les équipements que le 
musée a mis en place pour les recevoir. 

Un parcours sensoriel a été conçu pour l'exposition temporaire « Roman d'investigation  ».  
PHOTO D.R. and the microformat related to the contributor 
© PHOTO D.PARIES@SUDOUEST.COM 

Le musée municipal de Saint-Jean-d'Angély vient de se voir décerner le prix « 
Patrimoines pour tous, patrimoines pour chacun », qui honore la qualité de son accueil 
des personnes en situation de handicap.
Doté d'une récompense de 25 000 euros, ce prix, décerné pour la première fois par le 
ministère de la Culture, distingue « une démarche d'excellence en matière 
d'accessibilité globale au profit des personnes handicapées, quel que soit leur handicap 
(moteur, visuel, auditif et mental). Il récompense une mise en accessibilité du cadre 
bâti, des réalisations innovantes permettant l'accès et l'usage pour le plus grand 
nombre, des outils de médiation favorisant l'autonomie des personnes en situation de 
handicap et la prise en compte de la mixité des publics dans l'offre culturelle ». 

Deux concurrents primés
Seuls deux concurrents ont obtenu ce prix : le Centre d'interprétation de l'architecture 
et du patrimoine du château de Sainte-Suzanne, en Mayenne, et le musée de Saint-Jean-
d'Angély. 
Le ministère de la Culture souligne que ce dernier « propose des dispositifs de 
médiation adaptés aux personnes handicapées sans pour autant les stigmatiser ». 
Conçus en collaboration avec les instituts médico-sociaux de la région, ces 
aménagements comprennent des rampes, portes, ascenseurs, mais aussi des dispositifs 
multimédias et des systèmes d'éclairage adaptés.
Ainsi, dans le cadre de l'exposition temporaire « Roman d'investigations : témoins 
sculptés », le musée a diversifié l'approche du contenu scientifique en réalisant un 
parcours sensoriel qui a tenu compte des attentes des professionnels de la déficience 
mentale. 
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Poursuivre ces efforts
 « Je tiens à féliciter le personnel du musée pour cette belle récompense, qui est aussi 
due à ses compétences et au volontarisme, à l'esprit d'innovation dont il fait preuve à 
l'égard de cette population encore trop souvent privée d'offres culturelles, faute 
d'aménagements tels que ceux qui existent à Saint-Jean-d'Angély », indique Paul-Henri 
Denieuil. « Ce prix, ajoute le maire, ne peut que nous inciter à poursuivre nos efforts 
pour que notre voirie et nos bâtiments publics soient, d'ici 2015, totalement en 
conformité avec la loi sur les droits et les chances des personnes handicapées ». 
Après l'installation de passages piétons surbaissés ou podotactiles et la création de 
nouvelles places de stationnement réservées, la Ville engagera, dans les prochaines 
semaines, la construction d'un ascenseur à la mairie. 
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